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FEEDBAC
Société par actions simplifiée au capital de 10 000 €

Siège social : 112 rue Garibaldi - 69006 LYON
903 615 722 RCS LYON

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

DU 29 JUILLET 2022

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DEUXIÈME RÉSOLUTION

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Président, décide 
modifier l’article 17 relatif aux pouvoirs du Directeur Général afin de prévoir la nomination 
d’un Directeur Général Délégué ayant les mêmes pouvoirs et le même mode de nomination.

L’Assemblée Générale décide en conséquence de modifier l’article 17 des statuts de la 
manière suivante : 

« ARTICLE 17 - DIRECTEUR GÉNÉRAL ET DIRECTEUR GÉNÉRAL DÉLÉGUÉ

Désignation

La collectivité des associés peut nommer un Directeur Général, personne physique ou 
morale, à la majorité des deux tiers des actions composant le capital social.

La personne morale Directeur Général est représentée par son représentant légal sauf si, lors 
de sa nomination ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne 
spécialement habilitée à la représenter en qualité de représentant.

Lorsqu'une personne morale est nommée Directeur Général, ses dirigeants sont soumis aux 
mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que 
s'ils étaient Directeur Général en leur propre nom, sans préjudice de la responsabilité 
solidaire de la personne morale qu'ils dirigent.

Le Directeur Général personne physique peut être lié à la Société par un contrat de travail.

La collectivité des associés, peut, dans les mêmes conditions, nommer un Directeur Général 
Délégué. 

Toutes les dispositions applicables au Directeur Général sont applicables au Directeur 
Général Délégué dans les mêmes conditions.
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Durée des fonctions

La durée des fonctions du Directeur Général et du Directeur Général Délégué est fixée dans 
la décision de nomination.

Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président, le Directeur Général conserve ses 
fonctions jusqu'à la nomination du nouveau Président, sauf décision contraire des associés.

Les fonctions de Directeur Général prennent fin soit par le décès, la démission, la révocation, 
l'expiration de son mandat, soit par l'ouverture à l'encontre de celui-ci d'une procédure de 
redressement ou de liquidation judiciaires.

Le Directeur Général peut démissionner de son mandat par lettre recommandée adressée au 
Président, sous réserve de respecter un préavis de trente jours, lequel pourra être réduit lors 
de consultation de la collectivité des associés qui aura à statuer sur le remplacement du 
Directeur Général démissionnaire.

Révocation

Le Directeur Général ou le Directeur Général Délégué peut être révoqué à tout moment, sans 
qu'il soit besoin d'un juste motif, par décision de la collectivité des associés sur proposition 
du Président, prise à la majorité des deux tiers des actions composant le capital social. Cette 
révocation n'ouvre droit à aucune indemnisation.

En outre, le Directeur Général ou le Directeur Général Délégué est révoqué de plein droit, 
sans indemnisation, dans les cas suivants :

- interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou personne morale, 
incapacité ou faillite personnelle du Directeur Général personne physique,

- mise en redressement ou liquidation judiciaire, interdiction de gestion ou dissolution du 
Directeur Général personne morale.

Rémunération

Le Directeur Général et le Directeur Général Délégué peuvent recevoir une rémunération 
dont les modalités sont fixées dans la décision de nomination. Elle peut être fixe ou 
proportionnelle ou à la fois fixe et proportionnelle au bénéfice ou au chiffre d'affaires. Les 
associés pourront définir ensemble dans un pacte d’actionnaires des modalités de 
rémunération du Directeur Général.

En outre, le Directeur Général et le Directeur Général Délégué sont remboursés de leurs 
frais de représentation et de déplacement sur justificatifs.

Pouvoirs du Directeur Général et du Directeur Général Délégué

Le Directeur Général et le Directeur Général Délégué disposent des mêmes pouvoirs que le 
Président.
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Le Directeur Général et le Directeur Général Délégué disposent du pouvoir de représenter la 
Société à l'égard des tiers. »

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

TROISIÈME RÉSOLUTION

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Président, décide de 
nommer en qualité de Directeur Général Délégué, à compter de ce jour :

 Monsieur Eliott ORSSAUD,
Né le 4 novembre 1998 à Metz (Moselle),
De nationalité française,
Demeurant 30 rue Etienne Richerand – 69003 LYON

Monsieur Eliott ORSSAUD déclare accepter ses fonctions de Directeur Général Délégué à 
compter de ce jour.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CINQUIÈME RÉSOLUTION

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Président, décide de 
transférer le siège social de LYON (69006) – 112 rue Garibaldi à VAULX-EN-VELIN 
(69120), 4 rue Jacques Monod.

L’Assemblée Générale décide en conséquence de modifier l’article 4 des statuts de la manière 
suivante : 

« ARTICLE 4 – SIÈGE SOCIAL

Le siège social est fixé : 4 rue Jacques Monod – 69120 VAULX-EN-VELIN.

Il pourra être transféré dans le même département ou dans un département limitrophe par 
simple décision du Président, sous réserve de ratification par la prochaine décision de 
l’associé unique ou par décision collective extraordinaire des associés, et en tout lieu par 
décision de l’associé unique ou par décision collective extraordinaire des associés. »

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.
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SIXIÈME RÉSOLUTION

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Président, décide de 
modifier l’objet social de la Société afin de la soumettre à la loi n°2014-856 en date du 31 
juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire.

L’Assemblée Générale décide de modifier l’article 2 des statuts de la manière suivante : 

« ARTICLE 2 - OBJET

La Société a pour objet, en France et à l'étranger :

 La promotion d’un développement durable et d’une économie circulaire, la recherche et 
le développement, la collecte de tous types de déchets organiques, des particuliers, des 
entreprises et des collectivités, la collecte des matériaux mixtes récupérables, la collecte 
de matériaux recyclables ;

 La valorisation desdits déchets, matériaux et détritus, le négoce et la distribution de tous 
produits en relation avec l’écologie, l’amélioration de l’environnement, l’agriculture et 
l’horticulture ;

 Toutes prestations de services, de conseils et/ou de formations en relation quelconque 
des domaines d’activité susmentionnés dont particulièrement mais pas seulement, 
s’agissant du conseil, la réalisation d’études et/ou la conception de rapports ;

 Et généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, civiles, 
immobilières ou mobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’un des 
objets spécifiés ou à tous objets similaires ou connexes ou susceptibles d’en favoriser la 
réalisation, l’extension ou le développement.

La Société se réclame des valeurs de l’économie sociale et solidaire telles que reflétées dans 
la loi relative à l’économie sociale et solidaire n°2014-856 en date du 31 juillet 2014, au 
travers notamment de la recherche d’une utilité sociale comme principal objectif. La Société 
cherche à avoir un impact sociétal et environnemental positif et significatif, dans le cadre de 
ses activités commerciales et opérationnelles. »

L’Assemblée Générale décide d’ajouter un nouvel article 18 aux statuts de la Société afin de 
conformer sa gestion aux exigences de la loi relative à l’économie sociale et solidaire.

« ARTICLE 18 – COMITE DEMOCRATIQUE

La gouvernance démocratique et participative de la Société est représentée par un comité 
démocratique. Elle est fondée sur une instance et deux enquêtes.

I. Instance 

a) Membres – Nomination

L’instance est composée de cinq membres maximums.
Au mieux, il y aura : 

- Un associé mandataire ou cadre de direction 
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- Un investisseur 
- Deux représentant du personnel opérant chacun dans un service distinct
- Une partie prenante externe

Les membres du Comité Démocratique sont nommés, remplacés et renouvelés par voie de 
décision collective des associés étant précisé que le Président et le directeur général de la 
Société sont membres de droit de ce Comité. 

Les membres du Comité Démocratique élisent en leur sein un président, pour la durée de son 
mandat de membre du Comité Démocratique.

Les membre du Comité Démocratique élisent également un Secrétaire Général.

b) Personne Physique / Morale

Les membres du comité stratégique peuvent être des personnes physiques ou des personnes 
morales.
Lorsqu’une personne morale est nommé membre du comité stratégique, elle exerce ses 
fonctions par l’entremise de son représentant légal ou d’un représentant permanent qu’elle 
nomme à cet effet et qu’elle peut remplacer à tout moment.

c) Durée des fonctions – révocation

La durée des fonctions d’un membre du comité stratégique est fixée par la décision collective, 
des associés qui les nomme. Si une durée est fixée et exprimée en année, le mandat du 
membre du comité stratégique en cause prend fin à l’issue de la décision collective des 
associés ou de l’associé unique ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue 
dans l’année au cours de laquelle expire le mandat dudit membre du comité stratégique.
Les membres du comité stratégique sont toujours rééligibles.
Les membres du comité stratégique peuvent être révoqués à tout moment, ad nutum, sans 
préavis ni indemnité, par décision collective des associés sous respect des conditions de 
majorité prévues pour les décisions ordinaires.
Pour les personnes physiques, les fonctions de membre du comité stratégique prennent fin par 
la démission ou l’interdiction de gérer une société. Mais également par le décès ou 
l’incapacité.
Pour les personnes morales, la mise en liquidation judiciaire et la liquidation.

II. Statuts des membres

a) Rémunération

Être membre du comité démocratique ne donne droit à aucune rémunération exceptionnelle.

b) Frais

Les frais encourus par les membres, liés à la tenue et au bon déroulement de l’assemblée du 
comité stratégique ou dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions, seront remboursés si un 
accord préalable a été donné par le Président ou le Directeur Général et sur présentation des 
justificatifs correspondants.
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III. Délibérations

a) Réunions – Conférences 

Lorsque des décisions sont soumises au vote du Comité Démocratique, ces dernières sont 
prises à la majorité des voix exprimées par les membres dudit Comité présents lors de la 
réunion. Les votes nuls, blancs et les abstentions ne sont pas considérés comme des voix 
exprimées. 

Le secrétaire général dresse un procès-verbal des réunions du Comité Démocratique. Ce 
procès-verbal indique les sujets abordés, les personnes présentes lors du vote des décisions, 
le résultat du vote décision par décision, ainsi que la teneur des décisions adoptées. Il peut 
également relater l’état des discussions ayant eu lieu lors de la réunion dudit Comité.

Les décisions du Comité de gouvernance partagée constituent de simples avis. Ces avis sont 
portés à la connaissance des associés, de la direction et des salariés. 

b) Convocation

Le Comité se réunit une (1) fois par an et au maximum quatre (4) fois par an. Par exception, 
le Président de la Société, le Directeur Général et le président dudit Comité peuvent 
convoquer les membres autant de fois qu’ils le souhaitent. Chaque membre est en capacité de 
convoquer une assemblée. 

La convocation doit être communiquée par écrit et adressée par l’auteur à chaque membre du 
Comité Démocratique au minimum quatre (4) jours avant la date de délibération du Comité 
Stratégique. Cette convocation peut être adressée par lettre, télécopie ou courrier 
électronique. Avec accord préalable de tous ses membres, le Comité Démocratique peut se 
réunir sans convocation ni délai.

La convocation doit présenter l’ordre du jour ainsi que tous les documents libres d’accès et 
nécessaires pour traiter les différents sujets abordés.

IV. Missions du Comité Démocratique

Le Comité Démocratique a pour mission de : 

- Assister et accompagner le président et les directeurs généraux dans leurs décisions 
stratégiques liées aux valeurs de l’Économie Sociale et Solidaire et faire 
l’intermédiaire à ce propos avec les salariés.

- Proposer des actions concrètes au sein de l’entreprise pour développer et renforcer 
les valeurs de l’Économie Sociale et Solidaire. »

En conséquence, l’Assemblée Générale décide de renuméroter les articles des statuts de la 
Société.
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L’Assemblée Générale décide de modifier l’article 19 des statuts de la Société de manière à ce 
que l’affectation des bénéfices soit conforme aux exigences de la loi relative à l’économie 
sociale et solidaire.

L’Assemblée Générale décide d’ajouter le paragraphe suivant à l’article 19 des statuts :

« Conformément à la Loi ESS du 31 juillet 2014, la Société s’engage à affecter 
majoritairement ses bénéfices éventuels à l’objectif de maintien ou de développement de 
l’activité de la Société. 
Pour ce faire, elle s’engage à prélever sur le bénéfice de l’exercice diminué, le cas échéant, 
des pertes antérieures : 

 une fraction au moins égale à 5% affectée à la réserve légale. Ce prélèvement cesse 
d’être obligatoire lorsque la réserve légale a atteint une somme égale à 10% du 
capital social ; 

 une fraction au moins égale à 20%, définie par arrêté du ministre chargé de 
l’économie sociale et solidaire, affectée à la constitution d’une réserve statutaire 
obligatoire, dite « fonds de développement ». Ce prélèvement cesse d’être obligatoire 
lorsque le montant total des réserves atteint une fraction de 20% du capital social, 
définie par arrêté du ministre chargé de l’économie sociale et solidaire, et qui ne peut 
excéder le montant du capital social ; 

 une fraction au moins égale à 50% définie par arrêté du ministre chargé de 
l’économie sociale et solidaire, affectée aux réserves obligatoires, légales et 
statutaires, ou au report bénéficiaire. Étant précisé que les prélèvements pour la 
constitution de la réserve légale et du « fonds de développement » énoncés aux points 
précédents sont inclus dans la fraction mentionnée. 

Les réserves obligatoires constituées sont impartageables et ne peuvent pas être distribuées »

L’Assemblée Générale décide de modifier l’article 34 des statuts de la Société afin de 
conformer l’affectation des bénéfices en cas de dissolution ou de liquidation aux exigences de 
la loi relative à l’économie sociale et solidaire.

L’Assemblée Générale décide d’ajouter le paragraphe suivant à l’article 34 des statuts :

« En cas de liquidation ou de dissolution, le boni de liquidation est réservé, soit à une autre 
entreprise de l’ESS, soit dans les conditions prévues par les dispositions législatives et 
règlementaires spéciales qui régissent la catégorie de personne morale de droit privé faisant 
l’objet de la liquidation ou de la dissolution. »

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

SEPTIÈME RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent 
procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.
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